REPUBLIQUE FRANÇAISE


	DÉPARTEMENT DE VENDÉE
	----------
	COMMUNE DE SALLERTAINE
	




EXTRAIT DU REGISTRE
DES ARRETES DU MAIRE
85280-2015-092

Portant réglementation permanente de la circulation par carrefour giratoire sur 
D 948 commune de SALLERTAINE agglomération
C 113 commune de SALLERTAINE agglomération
Voie privée, cadastrée AE 57 - AE 58 - AE59 commune de SALLERTAINE agglomération

Le Maire de la commune de Sallertaine,

· Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 et L 3221.4
· Vu le code de la route et notamment les articles R 110-2, R 411-25, R415-10 et R411-7
· Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, intersections et régime de priorité
· Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes, modifié par arrêtés successifs
· Vu le décret 86-475 du 14 mars 1986 relatif à l’exercice du pouvoir de Police en matière de circulation routière

CONSIDÉRANT que la réalisation d’un carrefour giratoire sur le RD 948 sur le territoire de la commune de SALLERTAINE nécessite de mettre en place un nouveau régime de priorité.

ARTICLE N°1

A l’intersection de la D948, de la C113 et de la voie privée cadastrée AE 57 - AE 58 - AE59, le carrefour aménagé est classé « carrefour à sens giratoire » au sens de l’article R. 110-2 du code de la route. En conséquence les conducteurs qui abordent ce carrefour sont tenus de respecter les règles de priorité fixées par le code de la route pour ce type de carrefour.


ARTICLE N°2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’instruction Interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, troisième partie, intersections et régime de priorité) sera mise en place par l’entreprise chargée du chantier.
ARTICLE N°3

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.


ARTICLE N°4

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.


ARTICLE N°5

Le présent arrêté sera porté à la connaissance du public par :
· Apposition des panneaux et matériels de signalisation réglementaire.


ARTICLE N°6

Une copie du présent arrêté sera adressée à l’Agence Routière Départementale.
Cet arrêté sera affiché en Mairie pendant une période de 15 jours.


ARTICLE N°7

Le Commandant du groupement de la Gendarmerie de la Vendée
Le Chef de l’Agence Routière Départementale
Le secrétaire de Mairie de Sallertaine
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.


A SALLERTAINE, le 09 juillet 2015

	Le Maire, 
	J.L. MENUET
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